
Tutorat Repérage Amiante avant Travaux
RAAT-TUTORAT

Public Concerné 

Toute personne en cours de formation "Repérage de l'amiante avant 
travaux".

Jours2Heures

Durée

14.00

Prérequis 

Avoir réalisé l'ensemble des modules de formation Repérage de l'amiante avant travaux, quel que soit le parcours.

Contenu
Tutorat 1 

Déterminer le périmètre et programme de repérage dans le cadre d’une visite de reconnaissance. 
Tutorat 2

Établir une stratégie pertinente d’échantillonnage des sondages, prélèvements ;

Réaliser une mission de repérage avant travaux en définissant notamment des zones présentant des similitudes d’ouvrage 
(ZPSO)
Tutorat 3

Déterminer les couches de matériau ou de produit devant donner lieu analyses
Tutorat 4

Émettre des conclusions - formuler des conclusions compréhensibles pour le donneur d’ordre sur la présence ou l’absence 
d’amiante
Tutorat 5 : Tutorat d’évaluation

Méthodes pédagogiques

Le parcours prévoit un accompagnement sur une plateforme pédagogique afin de réaliser et voir réaliser des gestes techniques en toute 
sécurité.

Qualification Intervenant(e)(s)

Les intervenants sont des ingénieurs spécialisés en repérage de l'amiante

PLATEFORME PÉDAGOGIQUE
Une plateforme pédagogique simulant les conditions de chantier est utilisée sous la surveillance du tuteur.
ESPACE PRIVÉ EN LIGNE
Accessible via l’application web à l’adresse app.gescof.com, cet espace personnalisé offre aux participants la possibilité de :
- Répondre au questionnaire d’analyse des besoins, afin d’adapter la formation à leur contexte et à leurs attentes.
- Réaliser l’évaluation des acquis à la fin de la formation.
- Accéder aux ressources pédagogiques mises en ligne par le formateur.
- Télécharger leur attestation de fin de formation et leur certificat de réalisation.
- Compléter le questionnaire de satisfaction, contribuant à l’amélioration continue des formations.
Les participants sont encouragés à se munir d’un ordinateur portable afin de profiter pleinement des fonctionnalités de l’Espace Privé

Moyens pédagogiques
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EVALUATION DES ACQUIS THEORIQUES ET PRATIQUES
L'évaluation des acquis est réalisée en ligne en fin de formation sur la base d'un questionnaire individuel. Elle permet de mesurer le niveau 
d'atteinte des objectifs opérationnels par l'apprenant. La formation est sanctionnée par une Attestation individuelle de fin de formation 
mentionnant le niveau d'acquisition de l'apprenant.
MESURE DE LA SATISFACTION DES BENEFICIAIRES
Cette évaluation réalisée en fin de formation, mesure l’organisation et les conditions d’accueil des bénéficiaires, les qualités pédagogiques du 
formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports d'apprentissage utilisés. Elle fait l'objet d'un enregistrement en vue de l'analyse et le 
traitement des appréciations formulées.

Méthodes et modalités d'évaluation

Afin de mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement nécessaires à la formation de la personne en situation de handicap permanent 
ou temporaire, contacter en amont de la formation, le Conseiller Ginger Formation afin d'être mis en relation avec le Référent handicap.<BR>

Modalités d'Accessibilité

Contactez-nous !
Nelly DROUILLARD
Chef Projets Formation

Tél. : 0130852490
Mail : formation@groupeginger.com
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